
 

 

Syndicat Intercommunal de  
Transport Scolaire du Lochois 

 

Compte-rendu de la réunion du  21 avril 2008 
 

L'an deux mil huit, le vingt et un avril à dix-huit heures, les délégués des communes au Syndicat 

Intercommunal de Transport Scolaire du Lochois se sont réunis à la salle des fêtes de Beaulieu-lès-Loches. 
  
 Commune Présents Excusés Absents 
  

37310 Azay-sur-Indre CHAUDUN Françoise   

37310 Azay-sur-Indre 

37310 Azay-sur-Indre 

DE MATTOS Gérard 

VIGNEAU Martine 

  

37350 Barrou   LION François 

37350 Barrou   HUE Pascal 

37600 Beaulieu-lès-Loches METADIER Sophie   

37600 Beaulieu-lès-Loches 

37600 Beaulieu-lès-Loches 

VEQUAUD Raymonde 

BEAUSSIER Pascal 

  

37460 Beaumont-Village DEVAULT Daniel   

37460 Beaumont-Village BESSON Dominique   

37600 Betz-le-Château DUPONT Martine   

37600 Betz-le-Château LAURENT Emmanuel   

37290 Bossay-sur-Claise TAVARES Claude   

37290 Bossay-sur-Claise CAILLAUD Véronique   

37290 Boussay CONGOURDEAU Dominique   

37290 Boussay DUPONT Nicole   

37600 Bridoré ABELARD Freddy   

37600 Bridoré  COUTY Viviane   

37460 Céré-la-Ronde LECUREUIL Patrice   

37460 Céré-la-Ronde BORGET Joël   

37290 Chambon PORTIER Catherine   

37290 Chambon MADEC Marie-Claude   

37310 Chambourg-sur-Indre HESBERT Jocelyne   

37310 Chambourg-sur-Indre LEGER Patrick   

37600 Chanceaux-près-Loches CLEMENT René   

37600 Chanceaux-près-Loches GAUDIN Annick   

37290 Charnizay VILLERET Claude   

37290 Charnizay GUIBERT Gérard   

37350 Chaumussay HOUDAYER Colette   

37350 Chaumussay 

37350 Chaumussay 

PAGEAULT Ghislain 

BLANCHET Eliane 

  

37310 Chédigny CLEMENT Christian   

37310 Chédigny  MORISSE Gilles   

37460 Chemillé-sur-Indrois  DAVAU Lise  

37460 Chemillé-sur-Indrois MARY Corinne.   

37310 Dolus-le-Sec CHAMPIGNY Jean-Louis   

37310 Dolus-le-Sec BOISGARD Didier   

37240 Esves-le-Moutier LABROSSE Odile   

37240 Esves-le-Moutier  JULIEN Christiane  

37600 Ferrière-sur-Beaulieu DELAUNAY Catherine   

37600 Ferrière-sur-Beaulieu AULIN Philippe   

37350 Ferrière-Larçon SKUTNIK Isabelle   

37350 Ferrière-Larçon BONNEAU Michel   

37460 Genillé MASSIOT Gérard   



 

 

37460 Genillé MOREAU Thérèse   

37350 La Celle-Guenand  BOISBOUDIN Pascal  

37350 La Celle-Guenand MOREVE Alain   

37350 La Guerche FERRER Denise   

37350 La Guerche GESTIN Jean-Pierre   

37350  Le Grand Pressigny LE ROUX Christophe   

37350 Le Grand Pressigny BEILLOUIN Sandrine   

37460 Le Liège ADJADJ Christophe   

37460 Le Liège PREVOST Jean-Pierre   

37350 Le Petit Pressigny AUGUSTE Jean-Luc   

37350 Le Petit Pressigny RAVION Anicet   

37460 Loché-sur-Indrois BAUDET Nathalie   

37460 Loché-sur-Indrois GOURDAIN Caroline   

37600 Loches THIBAULT Evelyne   

37600 Loches GERVES Valérie   

37320 Louans CHANGEY Bruno   

37320 Louans 

37320 Louans 

MAUGEAIS Sophie 

POTOT Jean-François 

  

37460 Montrésor COURATIN Pascal   

37460 Montrésor GASTINE Roland   

37600 Mouzay VERON Brigitte   

37600 Mouzay 

37600 Mouzay 

37600 Mouzay 

BARRET Dominique 

LE GUERNEVEL Sandrine 

PINON Yannick 

  

37460 Nouans-lès-Fontaines SUZALY Françoise   

37460 Nouans-lès-Fontaines MOREAU Eric   

37460 Orbigny BIDAULT Evelyne   

37460 Orbigny HUBERT Agnès   

37350 Paulmy LEGER Sabrina   

37350 Paulmy BEAUVAIS Christine   

37600 Perrusson HERNANDEZ Gisèle   

37600 Perrusson GELINEAU Delphine   

37290 Preuilly-sur-Claise LABRACHERIE Christophe   

37290 Preuilly-sur-Claise  MARTIN Patricia  

37310 Saint-Bauld ROUSSEAU Jean-Luc   

37310 Saint-Bauld 

37310 Saint-Bauld 

STEIB Vincent 

COPEAU Yannick 

  

37320 Saint-Branchs  ANDRE Valérie  

37320 Saint-Branchs LE BIDRE Marie-Ange   

37600 Saint-Flovier DESMEE Roger   

37600 Saint-Flovier BLOND Isabelle   

37600 Saint-Hippolyte SALAZAR France Hilda   

37600 Saint-Hippolyte DEBRAY Eveline   

37600 Saint-Jean – Saint-Germain GIRARD Pascal   

37600 Saint-Jean – Saint-Germain RAFFAILLAC Christèle   

37310 Saint-Quentin-sur-Indrois BARREAU Blandine   

37310 Saint-Quentin-sur-Indrois MALOT Stéphane   

37600 Saint-Senoch BOURIANNE Jean   

37600 Saint-Senoch  AUCHER Gérard  

37600 Sennevières   ARNOULT Gilles 

37600 Sennevières   ROUFFIGNAC Lydia 

37310 Tauxigny LARUE Pierre   

37310 Tauxigny TYRAND Christine   

37600 Varennes SOURIOU Nelly   



 

 

37600 Varennes  BLOUIN Ghislaine  

37600 Verneuil-sur-Indre TESSIER Jean-Louis   

37600 Verneuil-sur-Indre MOTTU Martine   

37460 Villeloin-Coulangé CHOTIN Françoise   

37460 Villeloin-Coulangé SIMON Didier   

37240 Vou ARNAULT Serge   

37240 Vou REVEILLERE Jean-Luc   

 

 

Convocations adressées le 3 avril 2008 

 

Le Procès Verbal de la séance précédente a été adopté après lecture à l’unanimité. 

 
 

Monsieur Pierre RENARD, Président sortant,  souhaite la bienvenue aux nouveaux délégués et  présente succinctement 

l’organisation du Syndicat : 

 

Le Syndicat qui existe depuis 39 ans a pour vocation le transport scolaire des élèves des collèges (Georges Besse, St 

Denis) et des lycées (Alfred de Vigny, Emile Delataille, St Denis)  plus quelques jeunes relevant de la formation alternée 

(Maison Familiale, etc.…). 

 

Le Syndicat  regroupe 49 communes et le Regroupement Pédagogique de Beaulieu-lès-Loches/Ferrière-sur-Beaulieu. 

Les communes sont représentées, chacune, par deux délégués titulaires et deux délégués suppléants. 

Le transport est assuré par la compagnie « ALPHACARS ». 

Depuis la rentrée scolaire 2007/2008,  les circuits sont au nombre de 17 et 1 taxi. Et le nombre d’élèves transportés est 

de 772. 

Traditionnellement : - le Président est élu de la commune siège 

          - le premier Vice-Président est de Loches 

          - le deuxième Vice-Président d’une commune rurale 

 

Le  financement est  réparti entre : 

 

- le Conseil Général  

- les parents - 100 € par enfant et par an  

- les communes se partagent les frais de gestion au prorata du nombre d’habitant, soit 0.80€ par habitant pour 2008.  

 

Pour pouvoir bénéficier des services du Syndicat, il est demandé aux élèves qui désirent utiliser les cars, de bien vouloir 

se faire inscrire à la mairie de leur domicile avant le 30 juin. Il est conseillé d’inscrire l’enfant même si son orientation n’est 

pas encore déterminée. Les inscriptions sont renouvelables chaque année. Elles sont faites pour l’année entière et donnent lieu 

à la délivrance d’une carte de transport.  

 

Rôle des délégués : 

 

Ils doivent être présents aux réunions. Leur rôle est de servir de relais entre les parents et le Syndicat. Ils votent le 

budget. 

 

Le contrôle des cars est effectué au mois d’octobre par les délégués du Syndicat. 

 

Responsabilité face aux accidents : Le Syndicat et les élèves transportés sont assurés. 

 

 

Intempéries : En cas d’intempéries importantes, la décision d’annuler le transport des élèves est prise par le Président, 

en corrélation  avec le transporteur et le Conseil Général. 

 

Après toutes ces années, je salue la mémoire de Monsieur Jean MARECHAL, remercie les Vice-Présidentes, Vice-

Présidents et les délégués avec lesquels j’ai pu conduire le Syndicat à la satisfaction des élèves et de leurs parents, les 

transporteurs, Madame Sylvie BOUREAU, Secrétaire du Syndicat, et souhaite aux successeurs la plus grande réussite. 

 

 

ELECTION DU BUREAU 
 

Après l’appel des présents, la séance est placée sous la présidence de Monsieur Roger DESMEE, Doyen, 

 

Les membres sont invités à élire un Président, deux Vice-Présidents, un Secrétaire et deux Membres. 



 

 

 

Président : candidature proposée,  Monsieur Philippe AULIN - Commune de Ferrière-sur-Beaulieu  

Monsieur Philippe AULIN est élu à l’unanimité,  moins une abstention, Président du Syndicat 

 

Le Président remercie le Doyen et l’Assemblée et fait procéder à l’élection des membres du Bureau 

 

1
er

 Vice-Président : candidature proposée, Madame Evelyne THIBAULT - Commune de Loches 

Madame Evelyne THIBAULT est élue à l’unanimité moins une abstention 

 

2
ème

 Vice-Président : candidature proposée, Monsieur Dominique BARRET - Commune de Mouzay 

Monsieur Dominique BARRET est élu à l’unanimité moins une abstention 

 

Secrétaire : candidature proposée, Madame Sophie METADIER - Commune de Beaulieu-Lès-Loches 

Madame Sophie METADIER est élue à l’unanimité moins une abstention 

 

Deux membres : candidatures proposées, Monsieur Gilles MORISSE et Madame Françoise CHOTIN 

Monsieur Gilles MORISSE est élu à l’unanimité moins une abstention 

Madame Françoise CHOTIN est élue à l’unanimité moins une abstention 

 

 

PROPOSITION D’INDEMNITES AU PRESIDENT ET AUX VICE-PRESIDENTS 
 
En accord avec les Vice-Présidents, Monsieur le Président demande au Comité Syndical de percevoir une indemnité de   

fonction. Il propose  2.37% de l’Indice Brut 1015  (au  1
er

 mars 2008 : 3 741.26 €) soit 88.67 € (indemnité brut)  par mois. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical accepte, à l’unanimité, que Monsieur le Président perçoit une indemnité de 

fonction au taux de 2.37% de l’Indice Brut 1015 à compter du 21 avril 2008. 

 

 
DELEGATION D’ATTRIBUTIONS AU PRESIDENT 
 
Le Comité Syndical décide de donner délégation à Monsieur Philippe AULIN, Président,  pour  la durée de son mandat : 

 

1°) de procéder, dans les limites fixées par le Comité Syndical, à la réalisation des emprunts destinés au financement des  

       investissements prévus par le budget ; 

 

2°) de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux,  

      fournitures de services qui peuvent être règlementairement passés de gré à gré en raison de leur montant lorsque les  

      crédits sont prévus au budget ; 

 

3°) de passer des contrats d’assurance; 

 

4°) de fixer les rémunérations et de régler les frais honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ; 

 

5°) de signer tout document pour la bonne marche du service administratif. 

 

 Le Comité autorise en outre, Monsieur Philippe AULIN, Président,  à subdéléguer les pouvoirs qu’il a ainsi reçus  aux Vice-

Présidents. 

 

DELEGATION 
 

Afin d’assurer la bonne marche des services administratifs, le Président informe le Comité Syndical de sa décision de 

déléguer ses fonctions et sa signature, en cas d’empêchement de sa part, à Madame Evelyne THIBAULT, 1
er

 Vice-Président, et en cas 

d’empêchement de cette dernière, à Monsieur Dominique BARRET, 2
ème

  Vice-Président. 

 

 

INDEMNITE DE MONSIEUR LE PERCEPTEUR 

 

Par lettre en date du  7 avril 2008, Monsieur Max RANDOULET  sollicite la reconduction des indemnités de conseil et de 

préparation des documents budgétaires qui lui avaient été accordées par une précédente délibération. 

En effet, cette formalité est nécessaire lors de chaque renouvellement du Comité ou changement de Receveur. 

 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical décide avec 79 voix pour, 2 voix contre et 13 abstentions, de reconduire 

l’indemnité de conseil et de budget pour l’année 2008. 

 



 

 

VIREMENT DE CRÉDIT 
 
Afin de régulariser l’indemnité du Président, le Conseil Syndical décide de faire le virement de crédits suivants : 

 

Article Libellé Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

022 

6531 

6533 

Dépenses imprévues 

Indemnités élus 

Cotisations retraite élus 

1000 E 

 

 

 

 900 E 

100 E 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Monsieur le Président répond aux questions posées par les délégués concernant le port de la ceinture de sécurité dans les 

cars, le transport des adultes et l’incivilité des enfants dans le car. 

 

� Le port de la ceinture : un décret paru le 9 juillet 2003 a pour effet de rendre obligatoire le port de la ceinture de 

sécurité, dès l’âge de 3 ans, dans les autocars qui en sont équipés. Sont concernés les autocars : supérieurs à 3.5 

tonnes mis en circulation après le 1
er

 octobre 1999, et inférieur ou égal à 3.5 tonnes mis en circulation après le 1
er

 

octobre 2001. 

 

� La prise en charge des usagers : toute personne munie d’un titre de transport du réseau TOURAINE FIL VERT 

peut, dans la limite des places disponibles assises, voyager à bord des véhicules scolaires.  

 

� Les incivilités : le Conseil Général a mis en place un carnet de discipline pour les conducteurs et le  Syndicat porte à 

la connaissance des usagers les règles de sécurité et de discipline au moyen d’un règlement intérieur remis aux 

familles au moment de l’inscription des élèves.  

Dans ce règlement, l’Article 6 précise les sanctions suivantes :    

  • Un premier avertissement précisant l’éventuelle exclusion de quinze jours 

  • Exclusion temporaire de  quinze  jours sans le remboursement des frais 

  • Exclusion définitive si aucune amélioration n’est apportée dans l’attitude et le comportement de l’élève 

 

 

VIN D’HONNEUR 
 

Cette réunion étant la dernière du mandat,  Monsieur Pierre RENARD, Président sortant,  remercie les délégués pour leur 

participation. 

 

               La séance se termine à 20 h 00 


